
     LES CARANGUES    
 

Club de plongée de Trèbes 

Affilié à la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins sous le n° 08110178 

Année : 2023 /2024 
 

 
NOM :    
 

 
PRENOM :  

 

 
Date de naissance :    
 
  

 
N° de licence :     
 

 

 
Adresse :            
     
 
 

 

Dans le cadre des activités du club, 
J’autorise celui-ci à utiliser toutes images de moi à des fins  promotionnelles 

 
 

 
Téléphone domicile : 
 

 
Téléphone Portable : 

 
e.mail obligatoire : 
 

 

Niveau de plongée : Nombre de plongées : Date de la dernière plongée : 

Niveau d’apnée : 

Sorties mer envisagées :              oui         non  Sorties fosse envisagées :            oui         non  

 

Tarif complet (piscine + sorties) + licence 120€  

Tarif spécial (sorties ou piscine ) + licence 80€    

Tarif accompagnant 30€    

 

Votre licence a également une Assurance Responsabilité Civile incluse dans le monde entier, pour toutes les activités 

proposées par la FFESSM. Si cette couverture est la seule légalement obligatoire, la FFESSM attire toutefois votre attention 

sur l’intérêt à souscrire d’autres garanties nécessaires à la protection de vos activités. Vous êtes libre de vous rapprocher 

de tout conseil en assurance de votre choix susceptible de vous proposer des garanties adaptées à votre situation.  

Je reconnais avoir été informé par le club de la faculté et de l'intérêt de souscrire une 

assurance individuelle mais je ne souhaite pas souscrire d’autres garanties autres 

que l’assurance Responsabilité Civile incluse dans le prix de ma licence. 

  

Je m’engage à souscrire par ma propre initiative une assurance individuelle accident 

pour les pratiquants, moniteurs, juges, arbitres exerçant à titre bénévole 

 



Liste non exhaustive sur les assurances individuelles dans le cadre de la pratique de la 

plongée : 

DAN Europe - Assurance de plongée 

Lafont Assurances (lafont-assurances.com) 

 

 

 

La fiche d’inscription doit être complétée et accompagnée des documents ci-dessous nommés :  
   

 Certificat médical délivré ( CACI) par un médecin selon le Règlement Intérieur 
Pour les licenciés en formation N4 ou envisageant une compétition apnée obligation d’un certificat par un médecin fédéral ou un 
médecin du sport (CES, Capacité ou DU)   
 
 1 photo d’identité récente pour les nouveaux membres. 
 
 Lire le Règlement Intérieur, disponible en téléchargement sur notre site internet  Lu et Approuvé  
 
 Chèque d’adhésion annuelle de …………..….. € à l’ordre de « Les Carangues ». 
 
 ou virement bancaire de ……………€ fait le ……………… 
 
 
 Pour les mineurs autorisation parentale (page suivante) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je m’engage à m’assurer de la validité de mon assurance civile ou a souscrire une assurance individuelle accident 

pour les pratiquants, moniteurs, juges, arbitres exerçant à titre bénévole  

https://www.daneurope.org/fr/assurance-de-plong%C3%A9e
https://www.ffessm.lafont-assurances.com/

